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fraction sera, dans le réglement de tels -fesges,
rep!t:.e et regardlée comme étant un mille en-
tier : et que -lans tous les cas dans lesquels il y
atula Mne fraction de Lnneau dans le: -poids de
tels eflet sn rticles, marchandises ou autres commo-
dités la dite compagnie le pripriétaires de-
mandera et prendra les dits péages à propor-
tions des quarts de tonneau qui se trouveront
dans la dite fraction ;*et dans tous les* cas 6ûil
y aura unîe fraction de tonneau, telle fraction se-
ra regardée et. considérée comme étant un quart
de tonncau entier.

XXXI. Pourvu toujours et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite qu'il sera et pourra
être loi.ible à et pour la dite compagnie de pro-
priéiaites, leurs successeurs et .ayanit-cause, <le
temps à autre, à aucune assemblée générale des
dits propriétaires de faire telles règles et régle-
mens pour établir et.fixer le prix, ou. la somme
ona somm' s d'argent qui seront exigeés et prises
p..ur le transport de tout paquet n'excédant pas
cent vinat-livres.pe>ant, comme susdit, sur le dit.
chemiu à lisses, ou aucune partie d'icelui, selon
qu'ils le jugeront convenable et raisonable ; et.
que la dite compagnie de propriétaires.leurs. suc-
cesqi urs et ayant-cause de temps à autre; impri-
meront ct.afticheront, ou feront imprimer ou af-
ficher. dans leur Brai eau, et dans toute et cha-
cume des places où seront ptrçus les-droits ou
péages, dans quelque endroit apparent, un pa-
pier imprimé établissant et particularisant le
pri., on la somme ou sommes d'argen, qui se-
rouît exigés ou. pris pour le transport de tels pa-
quets n'exe·d-mit pas- cent-s ingt livres pesant
comme sus.lit, sur le dit chemin. à lisses, ou sur
aucune partie d'icelui.

XXXIF. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité suidite que la dite compagnie de proprié-
tauires. sons six moi% de calendrier après .q'au-
cuite terre nuira été prise pour l'usage du dit
chcmiin :à ii.-ses on entreprise,· divisera et sepa-
rera et tiendra constamment di% isee et séparée
de la terre ainsi prise, des It rres ou terrains. ad-
jacets. par une barrière. haie, fossé, tranchée,
j.l:ée ou autre enclos suffisant.pour arrêter les
cochons, moatt ns et autres bestiaux, lesquels Ee-
tont f£its et placés sur leaterres ou terrains que
la dite compagnie de Propriétaires aura acquis,
·ou qui lui auront été transportés ou dont elle au*,
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